
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS RESTRICTED 
TBT/Notif.93.236 

DOUANIERS E T L E C O M M E R C E 13 juillet 1993 
Distribution spéciale 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: AUSTRALIE 

2. Organisme responsable: Office national de l'alimentation 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): Produits alimentaires 

5. Intitulé et nombre des pages du texte notifié: Code de pratique relatif à l'indication de la 
teneur en éléments nutritifs 

6. Teneur: L'Office national de l'alimentation élabore actuellement un code de pratique 
pour les fournisseurs qui choisissent d'indiquer la teneur en éléments nutritifs des produits 
alimentaires sur les étiquettes des emballages, sur celles des produits non emballés, et 
dans les messages publicitaires. Le code sera d'application facultative, mais tous les 
fournisseurs de produits alimentaires en Australie, y compris les fabricants, les 
importateurs, les grossistes, les distributeurs et les détaillants, devront s'y conformer. 

7. Objectif et justification: Faire en sorte que les renseignements donnés aux 
consommateurs sur la teneur en éléments nutritifs des produits alimentaires soient 
cohérents et exacts dans les cas où les fournisseurs choisissent d'indiquer la présence, 
l'absence ou la quantité d'éléments nutritifs particuliers. 

8. Documents pertinents: Loi de 1991 de l'Office national de l'alimentation 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A décider 

10. Date limite pour la présentation des observations: 21 juillet 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse d'un autre organisme: 

93-1165 


